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Là Concurrence étranger

De tous côtés on «est élevé as«ec

énergie contre la concurrence par trop

déloyale que nous faisaient tout parti-

culièrement messieurs :les Allemands.

Les consuls à l'étranger signalaient

dans tous leurs rapports que les mar-

chandises importées dans leurs contrées

étaient de provenance étrangère, mais

étaient ..estampillées d'aune marque fran-

çaise,
(Ces produits qu'on écoulait à bas

prix .et qui étaient de qualité inférieure

jetaient dans ces contrées un discrédit

considérable sur nos marchandises. •

Sans, aller rechercher «ce qui se passe

an iloin, nï avons-nous pas chaque jour

et dans un grand nombre de nos ma-

f
asins des objets que L'on fait venir

'Angleterre ou d'Allemagne et qui

portent la marque de fabriques fran-

çaises.
L'appel. au patriotisme des commer-

çants étant resté sans effet, car l'inté-

rêt est toujours mauvais conseiller, il

fallait agir énergiquemeut. Pour couper

cou ri (et donner enfin satisfaction aux

réclamations des commerçants désireux

de voir relever notre commerce , et

notre industrie, M. le ministre vient

d'adresser à toutes les chambres de

commerce la circulaire suivante :

Monsieur,
L'attention dû' gouvernement & été appe-

lée sur le préjudice que cause à notre in-
dustrie la pratlquequi consiste .â introduire
en France des objets fabriqués à l'étranger
et qui porten soit la désignation d'une lo-
calité française ; soit le nom véritable ou
simulé d'un fabricant français. Quelquefois
îes produits,, après avoir été importés sous
le régime de l'entrepôt réel, sont réexpédiés,
avec une apparence d'origine française, sur
es marchés étrangers, où ils font aux pro-
duits vraiment français une concurrence
iéioyale.
Après une étude approfondie de la <jues-

ion, mon département, d'accord avec ceux
les finances et de la justice, a reconnu que
a jurisprudence établie par un arrêt de la
»ur de cassation, en date du 23 février
88-i, fournit les moyens de défendre notre
ndustrie contx^e les abus signalés plus
aut.
Cet arrêt a décidé que le fait d'apposer sur

les produits fabriqués à l'étranger des

I
tentions telles que : « Nouveautés de Paris,

parisiennes » tombe sons l'applica-
on de l'article 1« de la loi du 28 juillet
£4 et de l'article 19 de la loi du 28 juin

Il résulte en outre de cet arrêt, que la
fohibition de la loi est absolue, et qu'il n'y
pas lieu de distinguer si l'apposition, sur
i produit industriel, de noms supposés ou
téfés a eu iieu sur l'ordre d'un conimer-
pt français.: cette jurisprudence infirme
nsi .celle qui avait été consacrée par l'ar-
t de .la môme cour, en date d'avril 1864,
par lequel elle avait déclaré que l'âr-

:1e 19 de la loi du 23 juillet 1837 n'était
iplicable qu'à l'usurpation frauduleuse,
Jte à l'étranger, soit de la marque, soit
i nom d'un fabricant français, et que,

' Suite, il n'y avait aucun délit quand
rtait du consentement et par l'ordre de
lui-ci que son nom et sa marque était ap-
sés sur des produits fabriques à l'étran-

p m'a donc paru, ainsi qu'à MM. les mi-
lires des finances et de la justice, qu'il y

' lieu de rapporter les dispositions con-
lues dans la circulaire ministérielle adres-

- 8 juin 1864, aux chambres de com-
> à la suite de l'arrêt précité de la
«e cassation, en date du 9 avril pré-

Ipt. Nous avons, en conséquence, décidé
1 avenir tous les produits venant de

ger, et portant soit la marque, soit le

nom d'un fabricant français, soit enfin une
mention quelconque pouvant faire supposer
que lesdits produits seraient de provenance
française, seront saisis conformément à l'ar-
ticle 19 de la loi du 23 juin 1857.

J'ajoute que certaines maisons françaises
se. font adresser de l'étranger, en entrepôt,
des produits revêtus, de leurs marques de
fabrique et qu'elles expédient ensuite comme
étant de fabrication française : je ne doute
pas que ces maisons ne cessent d'employer
des procédés .qui, en dehors de toute autre
considération, les exposeraient à la saisie
de leurs produits et à des poursuites judi-
ciaires.

Je vous serai obligé de vouloir bien
m'acenser réception de la présente circu-
laire, que vous vous empresserez, je n'en
doute pas, de porter à la connaissance des
industriels et des eomrneipçants de la cir-
conscription de votre chambre.

Recevez, monsieur, l'assurance de ma
considération très distinguée.

Le ministre du commerce et
de ^industrie,

EDOUARD LOCKROY.

Le Gouvernement se décide enfin à

protéger nos marques de fabrique et à

punir la fraude.

Les mesures les plus énergiques doi-

vent être prises et les prescriptions de

cette circulaire être mises immédiate-

ment en vigueur.

Mais une mesure plus efficace que

celle de la saisie des marchandises, se-

rait de signaler à la réprobation pu-

blique tout négociant qui serait surpris

vendant des objets fabriqués à l'étran-

ger et portant la marque française.

Tous nos fabricants verront avec

plaisir leurs produits vendus sous leur

véritable marque.

L'écoulement de nos marchandises

augmentera certainement et leur qua-

lité ne sera plus dépréciée.

Lettres parisiennes
(Suite)

ERRATA. — Dans notre dernier numéro
au lieu de : Le garnissage est ensuite para-
chevé d'au moins, lire : Le garnissage . est
ensuite parachevé à l'aide d'un mortier com-
posé d'au moins. — Au. lieu de : Dans l'in-
térêt de son entretien, la Société fait ensuite
répandre, périodiquement, ou plutôt semer
dans toute l'étendue du passage exécuté, une
couche de ciment (etc.), lire : ou plutôt semer
dans toute l'étendue du pavage exécuté, un
quart de litre de menus graviers par mètre
carré de pavage. Ecrasés par la circulation
des voilures, ces graviers pénètrent dans les
fibres du bois et produisent ainsi à la surface
une couche de cément (etc.).

Par son cahier des charges, la Société est
tenue d'opérer une réfection générale sur
toutes les portions de chaussée où il sera
constaté une réduction de bombement telle
que la flèche donnée à l'origine ait diminuée
d'au moins un quart, ou une usure de pavés
telle que l'épaisseur en soit réduite à 0, 07
centimètres au plus, ou enfin que les dé-
pressions ou les défectuosités partielles de
la chaussée soit assez multipliées pour la
rendre cahotante.

L'administration s'est d'ailleurs réservée
comme seule juge du moment opportun où
la réfection- pourra être exigée pour ce mo-
tif, et disons à la louange du pavage en
bois, que l'administration n'a pas .encore
eu à faire l'application de cette clause ri-
goureuse. ......

Outre les causes de réfection générale, la
Société doit encore relever toutes .les flaches
dont la profondeur atteindrait 0, 02 centi-
mètres sur un mètre d'étendue dans un sens
quelconque, mais la réfection d'une chaus-
sée pavée en bois ne comporte plus les mê-
mes travaux que sa transformation. La fon-

dation en béton étant conservée, la surface,
après avoir été réglée de nouveau s'il y lieu
à l'aide d'un simple rechargement en béton
ou e» mortier de ciment de Portland, pour-
ra généralement recevoir un nouveau pa-
vage.

Je crois .que l'administration et l'entre-
prise, chacune suivant leurs intérêts, pour-
ront constater au fur et à mesure de l'ex-
tension q ue prendra ce genre de pavage des
avantages réels en sa faveur.

Les essais ont prouvé qu'il importait de
choisir pour cet usage une essence de bois
présentant .dans sa section- des couches fl-

! breuses très serrées et aussi régulières que
possible. Aujourd'hui on emploie préféra-
bleoient le sapin rouge de Suède qui a don-
né d'excellents résultats.

Pour la préparation de ces pavés, la So-
ciété anonyme de pavage en bois a fait ins-
tallé une usine assez importante sur le quai
de Crrenelle. Les pavés sont d'abord débités
à l'aide d'un système formé de plusieurs
scies accouplées qui sectionnent les madriers
aux dimensions convenables, avec une très
grande rapidité, puis trempés dans un bain
préparé à cet effet pour être silicates. Ils
sont ensuite convenablement entassés par
rangées de façon à ce que la liqueur de ce
bain pénètre dans les fibres du bois au fur
et à mesure que l'air, circulant tout autour
de chaque pavé, sèche leur surface. Les pa-
vés sont alors propres à être employés pour
le pavage des chaussés et amenés sur le
chantier au fur et à mesure des besoins.

La Société concessionnaire de la ville de
Paris conserve l'entretien de ce pavage à
sa charge pendant dix-huit années, durant
lesquelles elle reçoit de la ville une annuité
de 2 fr. 50 par mètre carré, comprenant
l'intérêt et l'amortissement de tous les frais
de convertissement des chaussées actuelles
en chaussées pavées en bois avec fondation
de béton.

A l'expiration des dix-huit années, les
chaussées devront être rendues en. parfait
état et satifaire aux conditions suivantes
sauf à être déclarées non recevables. Sur
aucun point il n'existera de flaches de plus
de 0, 015 millimètres de profondeur sur un
mètre de longueur dans un sens quelconque ;
sur aucun point le bombement original ne
sera réduit de telle sorte que la flèche de la
chaussée soit inférieure au quatre cinquième
de sa hauteur primitive; l'épaisseur du pa-
vage ne sera nulle part inférieure à 0, 12
centimètres.

La durée de cet entretien est divisée en
trois périodes de six années et la Société
reçoit, en outre de l'annuité de premier
établissement, à partir de l'achèvement
complet des travaux 2 fr. 50 par mètre carré
et par an jusqu'à l'expiration de la sixième
année ; 2 fr. 75 depuis la sixième année jus-
qu'à l'expiration de la douzième ; et 3 francs
depuis la douzième année jusqu'à l'expira-
tion delà dix-huitième.

Ces prix établis pour la ville de Paris
sont assurément susceptibles d'une grande
réduction pour la ville de Lyon en considé-
ration de la différence du prix de revient
des matériaux employés pour la transfor-
mation des chaussées, comme de la réduc-
tion dans la sujettion d'entretien par suite
de la différence dans la circulation-

Bien que la ville de Paris, en prévision
de l'aléa que comporte toujours un nouveau
mode de travail, ait imposé à la société
concessionnaire de la première entreprise
un cahier des charges d'une extrême ri-
gueur en ce qui concerne les conditions
d'exécution des travaux et de l'entretien du
pavage, cette dernière n'a pas hésité à l'ac-
cepter et les relations les plus courtoises
n'ont pas cessé d'exister entre l'administra-
tion de la ville et la société.

(A suivre.)

La Compagnie des Tramways

(2" article)

La question de l'abaissement des tarifs,
prévu par le cahier des charges est donc
une épée de Damoclès suspendue sur la
Compagnie, c'est l'objet de ses cauchemards
quotidiens. Elle est cause d'une inquiétude

qui se trahit à coups intermittents de cou-
teaux de bois sur le tapis vert, pendant les
délibérations hebdomadaires du Conseil
d'administration. .

Chaque fois qu'un journaliste indépendant
vient gratter à coups de plume, l'épiderme
de Messieurs les Administrateurs, en ré-
clamant, dans un élan bien naturel de phi-
lanthropie l'abaissement des prix des places;
aussitôt ce sont des clameurs et des grin-
cements de dents parmi le clan des action-

naires. ,,-.'.
Il faut avoir pénétré dans 1 officine ou se

manipule l'exploitation des tramways pour
se rendre compte des effets produits par
cette question importante que ces bons mes-
sieurs qualifient d'intempestive.

Ils trouvent que l'on arrivera jamais assez
vite à la St-Sylvestre pour échapper à cet
étranglement dé/5 bénéfices.

J'avais l'intentio^ de développer cette lois
tous les documents financiers et adminis-
tratifs qui seront la bas.'" de mon argument
tation, en faveur de la dinninutl0n 'ndispem-.
sable que je préconise, dinnmutl0n ciUJ;: Je
l'assure d'avance, ne portera aucun Préju-
dice à la Compagnie; mais qui L"oulagera le
budget des voyageurs de toute cu"

,,te
§°rie e*

entraînera certainement sur tout le rç^au,,
un développement progressif de circUi. a"on -

Devant les renseignements qui me t ''
ai,~

viennent et la comédie qui se joue en ce
moment et dont la Compagnie est l'auteur?
anonyme, je dois saisir au vol ces faits
inédits qui prouvent une fois de plus que
toute combinaison, soit émanant du public,

 soit s'échappant du cerveau d'un particulier
sous la forme d'une concurrence imprévue
avec une diminution dans le transport, a le
don de mettre la Compagnie en ébullition.

J'en prends à témoin le nouveau tram-
way de Lyon à Montchat; je n'ai pas l'in-
tention de l'étudier ni dans sa réalisation,
ni dans son avenir, mais aussitôt que la
Compagnie a su que le prix des places
serait inférieur au sien pour un parcours
équivalent, elle a fait appel à un ingénieur
conseil pour mettre des bâtons clans les
roues et contrecarrer l'enquête ordonnée
par le Conseil général.

Immédiatement on a pris un plan de
Lyon et dans un mouvement fébrile on a
tracé le parcours d'un nouveau tramway
qui, partant de la place Tolozan, traverse
le Rhône dans un bac pendant la recons-
truction du pont Lafayette, et qui sillon-
nera en zigzags les différents quartiers de
la Guillotiôre pour aller à son point ter-
minus : Cusset-Villeurbanne.

Il eut mieux vaiu avouer au public que,
pour aller à Cusset, le chemin le plus court
était de passer à Irigrty et à Feyzin, et de
revenir par Venissieux. On s'est adressé à
un orateur distingué pour démontrer aux
populations rurales ébobies ce nouveau
projet, dont toute la conception n'est due
qu'à la crainte de l'abaissement des prix de
transport provoqué 'par ie projet Peillon et
consorts.

Tout en frappant les regards des ruraux
par ce plan merveilleux, esquissé sur le
tableau on leur a chatouillé agréable-
ment les oreilles par de belles promesses;
il est un fait concluant, c'est que le mo-
nopole ayant été aboli, toutes les nouvelles
lignes de tramways qui s'établiront avec
des prix de transport 'inféi-ieurs aux prix
actuels de la Compagnie des tramways,
viendront apporter un nouvel argument en
faveur d'une réduction des prix tant ré-
clamée. .-*'

Il est inutile de recourir à des pétitions,
le Conseil municipal est là pour sauve-
garder les engagements pris et fera cer-
tainement tous ses efforts pour compenser
les charges imposées par l'Etat aux con-
tribuables par des améliorations locales,
et la question des transports à bon marché
n'est pas la moindre importante de toutes.

La Compagnie des tramways usera de
tous les moyens en son pouvoir pour lutter
contre une atteinte portée momentanément
à ses trop beaux bénéfices, mais nous
espérons que nos conseillers municipaux,
forts de leurs droits et de leur conscience
refuseront les présents d'Artaxercés.

(A suivre.)



L'INDUSTRIEL DU RHONE

Etude 8ur- la Question des Eaux
(Suite)

Avant d'aborder la tâche beaucoup
plus aride de rechercher quel est le
prix de revient d'un mètre cube d'eau
distribué pour les besoins du service
municipal, nous allons mettre sous les
yeux de nos lecteurs un tableau indi-
quant le volume d'eau consommée quo-
tidiennement par les différents besoins
auxquels la Compagnie Générale des
eaux devrait nécessairement, sinon lar-
gement, satisfaire en tout temps, puis-
que le prix des abonnements consentis
par cette compagnie en faveur des par-
ticuliers est payable d'avancé à compter
du jour de la fourniture des eaux
(art. iç du règlement général des
abonnements) .

Un tableau des orifices en fonction
au 3 1 décembre 1882 et de leur débit
réglementaire pour le service des parti-
culiers a été annexé au rapport pré-
senté au Conseil municipal dans la
séance du 29 mars 1883 par M. le
Maire de Lyon, nous l'avons complété
en y ajoutant le service municipal.
Nous avons souligné dans ce service
les débits variables ou volumes dont le
quantum peut être fixé d'un commun
accord à la suite de conférences ou-
vertes à ce propos entre l'administra-
tion de la ville et celle de la Compa-
fnie : tels sont principalement les dé-

its des bouches d'arrosage et des
bornes-fontaines. Ainsi nous avons pris
le débit indiqué dans les traités du
8 août 1853 et 6 juillet 1870 pour les
les 258 bornes réglementaires, c'est-à-
dire " concédées par les traités du 16
août 1866 et 6 juillet 1870, et pour les
109 bornes supplémentaires établies
postérieurement au traité du 6 juillet
1870, nous avons puisé nos renseigne-
ments dans les projets du budget sou-
mis aux délibérations du conseil muni-
cipal (600 francs par borne-fontaine
débitant quotidiennement 30 mètres
cubes)..

Enfiu nous avons cru devoir rertifier

le débit de 100 litres par cheval porté
au tableau annexé au rapport de M. le
Maire de Lyon en ce qui concerne la
fourniture d'eau par robinet d'écurie,
en nous basant sur ce que le prix de
ce genre de fourniture ne saurait dans
aucun cas être supérieur au prix maxi-
mum fixé par le traité de 1853 pour la
fourniture de l'eau aux particuliers. Or
la Compagnie indique dans son tarif
des abonnements que le prix d'un ro-
binet de ce genre pour un cheval est
de 30 francs ; mais est-il bien conve-
nable de notre part de comprendre les
chevaux au nombre des particuliers
abonnés à la Compagnie générale des
eaux ?

L. RÉAUMUR.
(A suivre).

MINES DU V4LGÔ9I14R0
Canton de St-Firmin (Ht°s-Alpes)

(Suite)

MINES DE SAINT-MAURICE
Le Valgodemard est divisé en deux;partie

s

par la rivière dite la Séveraisse qui le par-
court dans toute son étendue.

Les roches secondaires qui forment la
majeure partie de cette vallée se composent
principalement de schistes talqueux et des
gueis, dirigés du N.-N,-0. auS.-S.-E., qui
s'étendent jusqu'aux roches granitiques du
Pelvoux, l'un des pics les plus élevés des
Alpes (4,200 mètres au-dessus du niveau de
la mer).

De nombreux gîtes métallifères ont été
depuis fort peu de temps découverts dans le
Valgodemard. Sa position géologique cons-
tate qu'il forme pour ainsi dire le centre ou le
noyau d'une immense contrée métallifère :
en effet, le Valgodemard se trouve avoir
pour limite et pour entourage, au nord,
î'Oisans avec ses mines de nickel et de
cobalt argentifère, etc. ; au sud, les riches
dépôts de cuivre gris argentifère de Cham-
poléon ; à l'est, par le Briançonnais et les
mines de l'Argentière. De sorte que le Val-
godemard se trouve être le milieu d'une
contrée métallifère d'une étendue immense et
d'une très grande richesse, d'où l'on doit con-
clure que dans un temps prochain le Valgo-
demard est appelé à jouer un rôle important
dans la production minérale de la France.

Jusqu'ici le Valgodemard est resté inconnu
aux exploitants de mines; ce n'est que

grâce aux recherches et à la persévérance
d'une personne de la localité, qu'il nous a
été donné de connaître et d'avoir sous les
yeux un des plus beaux groupes métallifères

'des Alpes.
Le Village de Saint-Firmin, chef-lieu de

canton du même nom avec une population
de 900 âmes, est situé à l'entrée du Valgo-
demard, sur la rive droite de la Séveraisse.

A environ 6 kilomètres de ce village, en
remontant la vallée, on arrive au hameau
du Roux, dans la commune de Saint-Mau-
rice : cinq cents mètres environ au-dessus
de ce hameau se trouve le premier gisement
d'importance. Il consiste en un filon de
cuivre gris argentifère et en deux filons de

galène.
Le filon principal qui est de cuivre gris,

est large de 2 à 3 mètres et est reconnu
sur une longueur de 600 à 800 mètres, se di-
rigeant sensiblement du sud au nord.

L'un des filons de galène, qui est à 50
mètres à l'est du filon de cuivre gris, se di-
rige du S.-S.-E. au N.-N.-O et le suit parallè-
lement sur toute sa longueur. Ce filon a une
puissance moyenne de l m50.

Le troisième filon de galène se trouve à
une distance d'environ 90 mètres, à l'ouest
du filon de cuivre gris qu'il suit presque
parallèlement; il est large de 0">80, et a été
reconnu sur une longueur de 3 à 400 mètres
dans sa direction nord. Ici nous avons éga-
lement 2 ou 3 petits filons de galène d'une
exploitation facile et qui rendront beaucoup
de minerai.

Ces filons sont presque verticaux.
Les travaux entrepris sur le filon de

cuivre gris consistant en trois galeries
d'allongement étagées et ouvertes sur les
bords du ravin, Elle ne s'enfoncent guère
que de 25 mètres dans le sein de la montagne.
Un puits de reconnaissance a été foncé dans
la galerie inférieure, à 15 mètres du jour,
et a suivi le filon jusqu'à une profondeur
de 6 mètres ; à ce niveau, comme aux avan-
cements, le filon présente une régularité et
une richesse exeptionnelles,

Une galerie à travers bancs a été com-
mencée pour couper le filon au-dessous du
puits ; elle se trouve à 40 mètres plus bas,
et a déjà une trentaine de métrés de dévelop-
ment ; à son avancement, nous avons cons-
taté des traces de cuivre, ce qui indique que
sous peu, en continuant ce travail, on arri-
vera à recouper le filon.

Quoique tous les travaux exécutés jus-
qu'ici soient encore peu développés et con-
sistent seulement en galeries d'allongement
et en puits, c'est-à-dire en travaux de re-
connaissance et de découpement,'la quantité
de minerai extraite est considérable et peut
servir à apprécier celle qui résulterait d'une.

exploitation normale, dès que l'on y 1
troduira le système d'abatage par gradiJ
Il est important de sa rappeler ici a^.
filon a une largeur de près de 3 mètres 1
fièrement moucheté de cuivre et ne don'rjj
aucune partie stérile.

(A suivre/ j

Bulletin Agricole
Les graines fourragères sont très deol

dées à cette époque des ensemeneem eJ
et il importe de bien surveiller les pra
nances.

Il faut surtout, et nous tenons à insii
sur ce point, prendre garde à l'impuretéf
graines fourragères de semence. De <jj
lots ayant la môme valeur culturale c'I
à-dire renfermant la même proportion 1
graines pures et vivantes, 'le meilleur!
évidemment celui qui contient le mj
d'impureté. Lorsque la levée d'une seniB
tombe au-dessous de la moyenne, on reii
die à cet inconvénient en en répandant I
dose plus forte; quand elle est mal J
toyée, on empoisonne le sol de mauvais,
herbes.

A ce sujet, nous publions une lettre!
M. Mabille, cultivateur à Chagey (Hatife
Saône), traitant avec compétence la qjf
tion des fourrages, et qui fait suite à not«
causerie agricole :

Les fourrages sont aujourd'hui la clef do l'a»;
culture, car hélas ! la culture des céréales laissai
cultivateur en perte, puisque dans de bonne co»
ditions, le prix de revient du blé est de 25 frS
les 100 kil., tandis que son prix de vente oscill
entre 19 et 20 fr.

La viande et le lait prennent au contraire ck
que jour do l'importance et, pour obtenir ces dei
produits en abondance, il nous faut beaucoup!
fourrages. Malheureusement, ici comme partout!
routine l'emporte, et la déplorable habitude d'j
bandonner à son sort un terrain destiné à forJ
prairie est encore la règle générale. Pourtant ils
reconnu qu'il faut au moins quatre années pou
que, dans ces conditions, la terre s'erigazonnej
encore ne donue-t-eile que des produits médiocri
et peu abondants. Tout terrain, si déshérité™
paraisse, peut être converti en prairie magniflJ
sous condition d'être mis dans un état de a
prêté par des façons -multiples et d'y semer il
espèces de fourrages réunissant toutes les quala
désirées. Il faut se placer dans les meilleures conj
tions de réussite, en tenant compte du goûtf
plantes et de leurs besoins.

Les plantes qui prélèvent dans l'air la majei
partie de leur nourriture sont celles qui doiva
être préférées, car ce sont les plus économiqj

De ce nombre sont : la luzerne, pour les terrai]
argilo-calcaires profonds. Tout le monde la m
naît et pourtant sa culture est encore trop M
freinte.

Le trèfle vivaco de Sibérie pour les terres froide

1 TABLEAU DES ORIFICES EN FONCTION AU 31 DÉCEMBRE 1882 ET DE LEUR DÉBIT BÈGLEMENTAliiE^

SERVICE MTTISriO 13? -^L SERVICE PARTICULIER

I MATTTRT? " H.IÏ V0LUME D'EflU D'STRIBUÉE NATURE § -§"5 VQLUME °' EAU D|S™BUÈE
NATURE g g| | -__^ OBSERVATIONS NA1URE - ̂  ^ ____

r
_-___. OBSERVATIONS'

I DES ORIFICES O o|g En m ^n ïiïvev DES ORIFICES | c|, ^ ^ , | ^ ̂

I Bouches d'arrosage 20.15 4* 000 8060*000 8060*000 Service journ. moyen. Robinets libres

1 Sauf le cas de force ma-

I d° d'incendie 54 » » » jeure. Robinets d'éviers à 36 fr. 14621 150 lit. 2193.150 21.93.150

g i Prévues par les traités

Bornes-fontaines 258 5OO00 12900*000 12900™000 en date du 16 aoûtl866 Robinets d'éviers à 48 fr. 3813200 762 600 762 600
et 6 juillet 1870. ' ' i

1 ( 109 30000 3270*000 3270*000 Supplément™" à 600 f. Robinets d'éviers à 60 fr. 717 250 179.250 179 250
i Fontaines monumentales
1- à écoulement constant. 7 » 235.000 235.000 Robinets de cours ou de

1 ' Paliers 224 » 60.825 60.825 A raison de 75 litre!

1 Fontaines monumentales , par locataire.
g! à (Sr-rmlr-mt intpriniten i in r^r-n nnn oorvt? non' Le service de ces fontaines a lien j
l a écouicm mtermiteni 10 4250.000 3825.000 ^miaut on*™., «me™» en été et Robinets de lavabos .. . 1111 100 ' 111 100 111100
I 'quatre heures en hiver. Ui ' luu iii.lUU

| Urinoirs 169 3.500 591.500 491.500. Robinets de bains ... . 224100 22.400 22.400
1

Chalets.— Vespasiennes. 158 4.000 632.000 632.000 Robinets de lieux ... . 831100 83.100 g3:l00'

j Latrines.. 60 5.000 300.000 300.000 Robinets d'écurie ... . 98137 27.400 27.400 (A) Ce débit est>1

! Vannes d'égouts 4 6.000 240.00 24.000 Tnt»,,v o,™ n,. -—-çulé à raison de"0|
° totaux 3439.82a 3430.825 1 h. et. (Art. 33 du trai

! Orificps d'irrio-ation T. I  -. • „™^ du 8 août 1853.)
uimces anri &ation. - n nnn _ , Robinets de jauge .... 3908 10472 300 8697 700

1 Promenade de Bellecour 6 » 50.000 » Débit approximatif. iwiié.ovu OOJ/./UU^

1 Arrosage au tonneau... » 300.000 » Volume approximatif.

Totaux 30612.500 28887.500

1 '<
j Service du Parc 2800.000 1200.000 J^^Z' 7JilZ7%t
m ciale.

i Volume d'eauj total utile

1 aux besoins du service . v^i,™„ ,J> i i s.
municipal |. ..;. 33412-500 30087-500

 Vo
^̂

t
S

P
JUau ~~ '

service particulier. 13912.125 12137.525

i
EN ETE EN HIVER I

Utile aux besoins du service municipal . ' ——• ——*"'- >> J
„m , . . , 33 412.500 30 087.500
Employé au service extérieur de la banlieue (communes d'Ecullv

Caluire, Villeurbanne, Oullins, etc.)
 K CUUy

>
TV, a„ . ,. ... 12 000.000 10 000.000]
Ou au service particulier -j

 13 912.125 12 137.525

TotsniY " ————————
• • 59 324.625 52 225.025

Dont la moyenne est de "~ "JTi S^, ^T



L'INDUSTRIEL DU RHONE

àumides, à sous-sol glaiseux, jouit de tous les
avantages possibles par sa qualité, son rendement
et sa rusticité qui lui permet de végéter de longues
années sur le même sol, sans addition de nouvel

engrais.
Son fourrage est recherche avec avmtte par le

bétail ; il augmente la production lâctiière des
vaches et les chevaux, acquièrent, sous son in-
fluence, une vigueur remarquable. Comme rende-
ment, rien ne "l'égale dans les terres froides où il
se plaît de préférence ; placé dans ces conditions,
il donne de magnifiques résultais plus de dix an-
nées consécutives, en laissant le sol dans un état
de fertilité très supérieur à celui où il l'avait
trouvé, car cette plante se nourrit principalement
de l'air qui l'entoure et d'engrais qu'ede va puiser
dans les couches profondes du sol. Ce trèfle est
d'une dessication très facile, il est très floribond et
dégage une odeur délicieuse. C'est la plante la
plus lucrative pour tous les terrains humides,
aussi sa culture se répand-elle aussi vite que la
quantité de graines dont on dispose le permet.
Dix kilos par hectare suffisent et -peuvent être se-
més seuls, ou mieux dans une céi'éale, en ayant
soin de bien niveler le sol au préalable, car la

graine ne doit pas être enterrée.
'Le Comfrey pour les terres riches, bien prépa-

rées, esc le fourrage sans rivai à tous égards. Son
rapport, dans les bonnes conditions est colossal,
.jusqu'à cinq cent mille kilos à l'hectare d'excel-
lent fourrage. Il exige, pour soutenir un rende-
ment aussi élevé, une fumure annuelle eu couver-
ture. Ce fourrage vert fait encore les délices des
.porcs. Le Comfrey est appelé à transformer nos
fermes en vaste laiteries et fromageries. Il se
plante par tronçons de racine espacés d'environ
80 ceatirttetr.es de distance, en lignes, autant que
possible, et à une profondeur de 3 centimètres. Il
faut avoir soin do bien serrer la terre autour des
-racines pour faciliter la reprise.. La meilleure
épogue pour !a plantation est fin automne, ou de
bonne heure on été ; le Comfrey ne craint ni ge-
lée ni sécheresse ; cependant une légère fraîcheur

de terrain lui parait favorable.
Le Comfrey doit être cultivé sur toutes les terres

riches non éloignées des habitations à cause des
.grands transports qu'il occasionne par son rende-
ment extraordinaire. On le coupe 4 ou 5 fois par
ans selon la plus ou moins grande fertilité de la
saison. Cette plante occupera bientôt des espaces
-considérables où végétaient ua.guère de chétives
-céréales : une condition essentielle de réussite est
de fumer copieusement et de labourer profondé-

ment.
L'avoine prolifique commence par se répandre

dans nos contrées, grâce à son immense produit
qui atteint 90 hectolitres à l'hectare dans de bon-
nes conditions. (Voir les résultats obtenus par la
Société d'Agriculture dans des expériences com-
paratives faites sur cette précieuse avoine ). Sa
.paille, qui résiste à ia verse par sou étonnante
vigueur, est très propice à la confection des liens.
Il n'est pas rare de rencontrer des grappes conte-
nant plus de 150 grains, fille talle beaucoup, 25
litres suffisent pour ensemencer 8 ares. _ Depuis
Quatre ans qu'elle est importée, sou produit a tou-
jours élô d'au moins 50 % supérieur à celui de
nos meilleures variétés, il est on rapport direct
avec les soins ci, les engrais qui lui ont été confiés,
de sorte qu'il est bien facile de iui faire rendre
plus de cinquante fus sa semence dans d'oxcellen-
tes conditions. Iou.es ces enoses égaies <i auiouis,
les semailles hâlives donnent de meilleurs résul-
tats que celles fii.es tardivement. L'an demie; , du
reste, a prouvé l'immense tort que la sécheresse
peu faire aux avoines semées tardivement. 11 est
reg'refu'.b'e que tout cultivateur no puisse à ce
jour en cultiver à l'exclusion de toute autre va-
riété, mais tous peuvent en cultiver assez pour
.récolter celle nécessaire aux semailles de l'an

prochain.
MABILLE.

Informations
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Le projet d'un chemin de fer funiculaire

sur la colline.de Notre-Dame-de-la-Garde,

à Marseille, est poursuivi par M. l'ingé-

•nieur Grandidier qui vient de faire un

rapport sur l'exécution de cette nouvelle

voie. Ce chemin de fer serai! établi sur le

modèle de celui qui fonctionne en Suisse

pour conduire les touristes sur le plateau

de Giessbach. Il serait funiculaire, c'est-à-

dire que les wagons seraient fixés par un

-cable en acier doux allant de la station de

départ à celle d'arrivée. Deux wagons se-

raient attachés aux extrémités du cable qui

.s'enroulerait sur un treuil. Pendant qu'un

wagon monterait, i autre descendrait sans

le secours d'aucune machine motrice. Voici

•comment se produit le mouvement : chaque

wagon contient un réservoir que l'on rem-

plit d'eau au moment du dépari de la sta-

tion supérieure. Ce poids additionnel fait

'descendit- un wagon et remonter l'autre

dont le réservoir a été vidé à la station in-

férieure. Quoique les wagons marchent en

-sens contraire, il n'y a qu'une seule voie

;sur une partie du trajet. C'est au milieu de

la distance qui sépare les deux stations que

la voie est double sur une certaine longueur,

<Gt-e'est sur cet espace que s'opère le croise-

ment du wagon qui descend et de celui qui

monte. En prenant les précautions voulues,

il n'y aurait pas d'accidents à redouter.

Création «8'MB» tribunal de com-

nieree à ftiap

Le commerce local et celui de l'arron-

dissement ont pris depuis quelques années

un développement considérable. L'arron-

dissement compte 2,187 patentés. Ce déve-

loppement du commerce a naturellement

fait augmenter le chiffre dùs affaires liti-

gieuses, que le tribunal de Gai>, qui ne

compte qu'une chambre, peut difficilement

terminer.

C'e,-..f dans le but de la création d'un tri-

bunal <ie commerce qu'une pétition a re-

cueilli de nombreuses signatures et qu'

réunion des négociants de l'arroudissement

a eu lieu à l'Hotel-de-Ville.

Une commission de cinq membres a été

nommée pour faire les démarches néces-

saires, soit auprès du gouvernement, soit

auprès des représentants du département.

MM. Meunier, Estrager, Riciiaud, Jean

Perréol et Charnier font partie de cette

commission.

Nous espérons que les démarches des

membres élus auront plein succès et qu'a-

vant peu Gap sera doté d'un tribunal de

commerce.

Par arrêté du ministre de l'agriculture,

en date du i" mars 1886, des concours

spéciaux d'instruments propres à appliquer

les remèdes contre le mildew auront lieu,

en 1886, dans les concours régionaux agri-

coles d'Agen, Bourges, Clermont-Ferrand

et Marseille.

Des prix (médailles) seront attribués de

la manière suivante:

l rc catégorie. — Instruments servant à

répandre les liquides (l r° sous-ciiégorie. —

Appareils à pulvérisation), 3 prix.

2" catégorie. — Instruments servant à ré-

pandre les matières semi-fluides (1 M sous-

catégorie. — Appareils à pulvérisation),

3 prix.

3e catégorie. — Instruments servant et, ré-

pandre les matières pulvérulentes, 3 prix.

Une compagnie s'est récemment consti-

tuée en France pour la création d'un canal

maritime entre Paris et Boulogne-sur-

Mer. Elle disposera d'un capital de 800 mil-

lions de francs; eile estime que le trafic

s'élèvera en moyenne à 18 millions de tonne

sur un parcours de 300 kilomètres. La com-

pagnie sollicite du Conseil général de la

Seine son vote d'approbation pour son
projet.

La Société des agriculteurs de France

tient en ce moment sa session de 1.SS7. Dans

sa séance d'hier, présidée par le marquis de

Dampierre, elle a repoussé à la presque

unanimité la proposition du vinage des

vins, et, persistant dans ses décisions anté-

rieures, elle a demandé l'application plus

rigoureuse des lois contre la falsification

des boissons, et no animent une observation

plus sévère de la composition des vins qui

sont importés d'Espagne en France. La sec-

tion a en outre adopté l'abaissement de 15

à 12 degrés, pour la tolérance des vins cir-

culant en France, suivant la proposition de

M. de Spnnier.

SE s. 5» os ïi 3 M s» Ï3ssS«ji*i4i-iesle k Mskcscîlîm

Le maire de Marseille porte à la connais-

sance du pub! e qu'à l'occasion du concours

régional de JSSi.i, qui doit se tenir à Mar-

seille, le conseil municipal a décidé d'orga-

niser une exposition des produits industriels

et commerciaux française

Cette exposition sera essentiellement na-

tionale. Tous' les fabricants, inventeurs, ma-

nufactu riers, marchands, commissionnaires

et ouvriers français, sont invités à y prendre

part. Elle sera installée sur les terrains (le

la rue Colbert, et occupera une superficie de

10 à 12,0.J0 mètres au centre même de la

ville.

L'ouverture de l'Exposition industrielle

aura lieu dans les premiers jours du mois

de mai.' Elle durera trois mois environ.

Pour tous les renseignements, s'adresser

à M. le président de la commiss'.on, à la

mairie.

Une exposition régionale des beaux-arts,

comprenant les œuvres (peintures, sculptu-

res, dessins, etc.) des artistes vivants, et

limitée aux départements du littoral médi-

terranéen, y compris la Corse et l'Algérie,

et. une exposition des arts rétrospectifs

coïncideront avec l'exposition industrielle.

C'est également dans les premiers jours

de mai qu'auront lieu les grandes fêtes de

charité. Batailles de ileurs, Corso de Gala,

bal, fêtes vénitiennes, etc., etc., qui attirent

chaque année, à Marseille, un grand nom-

bre d'être ngers.

£. OHÂZQTTES, GRO0&C' E
2?>, césars îïî4Bi»£stîïta, S.,y<i»»

Architecture Industrielle. — Installation d'Usines.
— Electricité. — Rcçhcrcltes minières. — Eludes cl.
Travaux. — Expertises. — Obtention de brevets
français et étrangers. — Formation de Sociétés.

Cabinet de 9 à H heures du matin, et de 2 à
5 heures du soir.

CHRONIQUE FINANCIÈRE

Les marchés sont très fermes et la généralité
des valeurs bien tenues, seuls nos fonds publics
subissent une certaine faiblesse qu'aucune raison
ne peut justifier. Certains bruits annonçant la cré-
tion de nouveaux titres amortissables seraient la
cause des dispositions peu favorables pour nos
rentes

3 ° '„', 82,35. 4 1/2, 109,75.

Italien, 98.05. Hongrie, 84,45. Espagnol, 57,05.
Dette Egyptienne, 346,87.

Videurs de Crédit : Crédit lyonnais, 533,75. Ban-
que ottomane, 541,25.

Chemins de fer : Lyon, 1,250. Nord, 1,5:52.50.
Midi, 1.100. Orléans,- 1,870. .V 1 ,. '_ 1 25.
Lombards, ^09,37. Saragosse 331,25. Nord-Es-
pagne, 388,75.

Canaux : Suez, 2,140. Panama, 452,50.
Fonderies: Terrenoire, 110. L'horme, 145. Creu-

zot, 1,040. Pont-Evèque. 220. Aciéries de la marine,
417,50. Franchc-Conté, 107.

Mines : Loire, 218. Montrambcrt, 907,50. Saint-
Etienne, 278. Rive-de-Gier, 11.

Valeurs en Banque : Trifail, 140. Lots turcs, 40.
Obligations Barcelone direct, 42,50.

Monsieur le Rédacteur,

Mon enfant, allaité par un mauvais bi-

beron, se mourait d'épuisement, lorsque je

lus dans votre journal que, pour arrêter la

mortalité infantile, on devait se servir du

Biberon-Robert à bouchon corne. C'est ce

que je fis, et ma fille a recouvré la santé.

Je crois donc rendre service aux mères

en leur signalant ce fait.

S. NONGIFR,
Sage-femme de première classe.

TABLEAU
DES ADJUDICATIONS DE TRAVAUX

«* HO Si Si

Préfecture- — Mercredi 17 mars à 2 h.
Rivière de la Saône. — i'.nireiied pendant six années,

à partir du /"' janvier ISSU, des ouvrages dépen-
dant de la navigation de ta Saône et des passages
d'eau dans les limites éi-apràs.
Premier lot. — Du pont suspendu à la limite des

départements do l'Ain et du Rhône sur 32 kil. 410.
Montant 10,000 à 15,000 fr. canton 500.
Deuxième lot. — De la limite des départements

de l'Ain et du Rhône sur 13 kil. 403.
Montant 18,000 n 2 ,,000 fr. canton 600.
Renseignements dans les bureaux de la Préfec-

ture, 2mc division.

AIN

Hospices civils de Bourg,
au secrétariat des hospices (hospice de la Charité).

T20 h.ect. de vin en 1886, à l'Hô tel-Dieu et à
l'hospice de la Charité.

Dépôt des soumissions et des échantillons les

16, 17 et 18 mars 1886.

Mairie de Boissey, — Dimanche 14 mars à 1 h.-
Travaux communaux

^Agrandissement de l'école de files. — l,868fr.74.
Etablissement des mobiliers scolaires. —

688 fr. 50.

Préfecture. — Mercredi 17 mars, à 2 h.
Honte* nationales.

1er lot. — N° 84. Réfection des caniveaux pavés
à N'initia. — Montant 13,500 fr.

2° lot.— N° 92. établissement de trottoirs entre
Ëelleyet fi gufe du chemin de fer, sur 590 mètres.
Montant 18,500 fr.

3e lot. — Exhaussement do la lever» du pont sus-
pendu de Cordon, sur 424 m. — Montant 9,500 fr.

WtA,ssES-AtLï»œs

Préfecture. — Lundi 15 février 1830 à 2 h.
Entrelien et reparution des routes nationales

de iSSii à 1300.
Premier lot. — S.isièron; — N° 85 sur 32 kil. 370.

— Montant 4500 i'r.
Deuxième lot. — Digne. — N» 85 sur 31 kil. 630.

— Moulant 2500 i'r.
Troisième lot. — Castcllane. — N» 85 sur 26 kil.—

Montant 2700 fr.
Quatrième lot. — Castellane..—- N» 85 sur 26 kil. 094

— Montant 2800 fr.

Lot unique. — Sister.on. — N° 85 sur 11 kil. 575.
— Montant 120O i'r.

Lot unique. — Forcalquièr.— N°06 sur 48 kil. 290.
— Montant 7500 fr.

Premier lot.— Forcalquièr.— N° 100 sur 37 kil. 362.
— Moulant 5700 IV.

Deuxième lot. — bisteron. sur 7 kil. 640. —
Montant 12o0 fr.

Troisième lot. — Digne sur 27 kil. 935. — Mon-
tant 2000 fr.

Quatrième loi. — Barcelonnotte sur33kil. 178. —
Montant 2500 fr.

Cinquième lot. — Barcclonnettc sur 22 kil. 890.
— Montant 2100 fr.

Sixième lot. —: Bafcelonnette sur 17 kil. — Mon-
tant 1200 1V.

Septième lot. — Barcelonnette sur 23 kil. 817. —
Morifant 1800 fr.

Preni icr lot.— Forcalquièr.— N»207 sur 18 kil 432.
— Moui au t .2000 fr.

Deuxième lot— Digne sur 13 kil. 027. — Mon-

tant .700 fr.
Troisième loi. — Sisteron sur 9 kil. 825. — Mon-

tant 600 i'r.
Quatrième lot. — Digne sur 23 kil. 716. — Mon-

tant 400 IV,
Cinquième lot. — Castcllane sur 28 kil 250. —

Montant. 3'8Û0 fr.
Sixième loti — Castellane sur 27 kil. 905. —Mon-

tant 2000 I'r.
Lot unique.— Castellane.— N° 208 sur 25 kil. 299.

— Montant 1800 fr.

Préfecture. — Samedi 20 mars 1886.
Haute nationale n" 85

Premier lot. — Château-Arnoux. — Rechargement
de la Chaussée d'empierrement et réparations
do ses dépendances, longueur 4000 m. — Mon-
tant 228o8 t'r.

Graissage, réparations diverses, travaux imprévus
et entretien de la chausssée pendant un an. —
Montant 2146 fr. 80,

Deuxième lot. — Castellane. — Rechargement de
la chaussée d'empierrement, longueur 3140 m.
— Montant 33452 fr. 97.

Pour arrosage, pilonnage partiel soins etc. —
Montant 8847 fr. 03.

Troisième lot. — Castellane. — Rechargement de
la chaussée d'empierrement, longueur 2820 m.
— Montant 29487 fr. 19.

Pour arrosage, p lonnage partiel, soins etc. —
Montant 3212 fr. 81.

BSOÏJlUiBES-BÎÏJ-SïlUOWE

Préfecture. — Jeudi 11 mars à 2 h.
Construction de la partie du chemin de grande

communication n° 30 entre In Resnuiadou et l'usine
ÏHo-TinÙ fornu it une longueur de 2,140 m. n5.
Montant 200,000 fr.

Mairie de Marseille.— Vendredi 12 mars, 4 h.
Prolongement de l'égoût de la Capelette sous la

route nationale n° S. — Montant 20,000 fr.

Ministère de la guerre. — Aix. — 15 mars.
2,000 quintaux paille récolte de 1835.

Mairie de Marseille.— Samedi 20 mars à 2 h.
Génie. — Construction du chemin d'accès et de ta

batterie de Ratoneau.

Mairie de Marseille. — Lundi 22 mars
Entretien des propriétés communales, des écoles,

des églises, presbytères et cimetières jusqu'au 31 dé-*
cembre 1888.

Montant annuel 150.000 fr.

ROVJBS
Préfecture. — Mercredi 17 mars, 2 h.

Canal du Rhône au Rhin. — Entretien pendant
6 années, de 1836 à 1891.

3c lot.— Sur 28,760 m. — Montant. 10,000 fr.
4e lot. — 24,388 — 10,000
5= lot. — 21,000 — 13,000
0= lot. — 24,925 — 13,000
7° lot. — 19,325 — 13,000
8° lot. — 26,250 — 13,000

If ««ASii/r

Préfecture. — Mardi 16 mars, 2 h.
Objets mobiliers aux écoles primaires communales

jusqu'au SI décembre 188U. — Montant 9,000 fr.

Hospices civils de Montpellier. — 20 mars,
au secrétariat.

8462m. toiles de diverses qualités et madopolams,
— Montant 11,447 fr. 15.

450 balles de farine du poids de 122 kil. 1/2 chac

cune. — En 2 lots.

îssssaaas
Préfecture. — Samedi 13 mars, 1 heure.

Roules dé parlementâtes

12 lots. — Total 195,000 fr.
Voir le numéro du 28 février pour le détail des

lots.

Mairie de St-Marcellin. — Samedi 20 mars à 2 a.
Chemin vicinal ordinaire n" 2 [de St-Apollnaire.
Elargissement et profil de ce chemin sur toute

sa longueur 734 m. 83. — Montant, 3,500 fr.

•Jaire.i

Préfecture. — Jeudi 11 marSj 2 h.
Premier iofc. — Mont-sous-Vaudrey. — N» 72.

Grosses réparations de la chaussée d'empierre-
ment sur 200 mètres. — 14,050 fr.

Deuxième lot. — Nogua. — N» 78. — Rechar-
gement de la chaussée d'empierrement sur 1,800
mètres. — 9,500 fr.

Préfecture. — Jeudi 11 mars, 2 h.
Canal du Rhône au Rhin. — Entretien en 1836,

1887, 1888, 1889, 1390, 1891.
Premier lot. — Depuis la Saône à Saint-Sym-

phorien jusqu'au pont do la Charité, à Dole, lon-
gueur, 18,403 mètres. — Montant, 11,000 fr.

Deuxième lot. — -Depuis la précédente limite à,
Dole jusqu'à la limite (les départements du Jura et
du Dou-bs, longueur, 26,505 mètres. — Montaat,

12,500 fr.

Préfecture. — Jeudi 13 mars à 1 h.

Fourniture des livres destinés aux biblothèques pé-%
dagogiques du département.

fiiOSB'E

Mairie de Chambon-Fcugorolles. — Dimanche
14 mars, 10 heures.

Agrandissement du cimetière.
Terrassements et maçonnerie. Total 10,000 fr.

Préfecture de la Loire, — Vendredi 26 mars.

Canal du Forez

2e lot d'adjudication de la 5e partie- — Montant,
318,000 fr.

Préfecture . — Vendredi 26 mars, 2 h.
Canal du Fore:- (branche principale) . — Deuxième

loid'adjudicalion de la cinquième partie ,dite de AI.on.t-
brison, comprise entre la route départementale n" i et
le domaine de Villeroi, longueur ôWl m. 40.

Première section. — Terrassements et trans-
ports 113,076 fr. 5ç>.

Deuxième section. — Enrochements, perrés, em-
p ierremen ts , pavages e t gazo n neme u is 24,234 fr.01.

Troisième section. — Ouvrages d'art, charpen-
tes et location do machines 147,281 fr. 21.

Quatrième section. — Métaux 3,611 fr. 85.
Total 318,000 francs.

S A.«»Ri E-ETT- IjOIUIl

Mairie de Charnay-les-Chalon. — Jeudi 11 mars,
midi.

Réparation du clocher et de l'église. — Mon-
tant, 1,513 fr.

Préfecture. — Vendredi 12 mars 2 h.

Entretien pendant 0 ans, à partir du 1" janvier
1880, des ouvrages dépendant de la navigation de ta
Saône et des passages d'eau dans les limites ci-après;

7 ,l,<! lot sur 400 mètres.
8"' c lot sur 60 kil. 500.
9»"! lot sur 27 kil. 800.
10mc lot sur 23 kil. 260.
Montant annuel de 10,000 à 15,000 fr. par lot.

Le 8 mars. — Bréfccture de la Corse. — Ligna
de Bastia à Corte. — Construction des bâtiments
de la gare de Corte. — 210,000 fr,

Le 9 mars. — Chemin de fer du Midi à Bor-
deaux. — Ligne de Bordeaux à Cette. — Rempla-
cement de ballast, 210,000 francs.

Le 11 mars. — Préfecture de la Côte-d'Or. —.
Amélioration du canal de Bourgogne (deux lots).

— 267,000 fr.
Le 13 mars. — Préfecture du Pas-de-Calais.—

Portée Calais. — Tabliers de 4 ponts tournants
métalliques. — 420,000 fr.

Le 13' mars. — Préfecture de la Gironde. — En-
tretien de chemins vicinaux pour 5 ans. — Mon-,

tant 3,381,442 fr. 55.
Le 18 mars. — Mairie de Tours (Indre-et-Loîre.

— Dérivation et couverture du ruisseau de l'Ar-»

chevèque (3 lots). — 213,000 fr.



L'INDUSTRIEL DU RHONE

Ls 20 mars. — Chemins de fer de l'Etat, à Paris.
r— 50,000 coussinets en fonte, type Charente.

Le 20. mars. — Préfecture de la Vienne. — Che-
min de fer de Civray au Blanc, maison de garde,
133,000 francs.

Le 22 mars. — Préfecture de la Somme. —
Construction d'un Asile public d'aliénés. —
1,356,332 fr 10.

Le 23 mars. — Ministère de l'instruction publi-
que, à Paris. — Lycée de jeunes filles à Paris
(5 lots), 655,331 fr.

Le 23 mars. — Préfecture de la Haute-Vienne.
— Construction d'une manufacture de tabacs à
Limoges (2 lots) 151,007 fr. 04.

! Le 25 mars. — Mairie de Château-Thierry
(Aisne). — Construction d'un Hôtel-de-Ville,
200,000 francs.

Le 25 mars. — Sous-préfecture des Deux-Sèvres
— Reconstruction de l'école normale de Parthenay
(6 lots) 207,175 fr. 15

Le 27 mars. — Préfecture du Lot-et-Garonne.
— Chemin de fer de Nérac à Mont-de-Marsan. —
Contruction du 2"'» lot, 851,008 fr. 21.

RESULTATS D ADJUDICATION
RHOfrE

Préfecture. — Le 24 a eu lieu l'adjudication des
travaux de rectification et rechargement de routes
nationales (3 lots).

Adjudicataires :
Premier lot. — Rectification delà route natio-

nale, n« 6.
Durel François, neveu, chemin de Monplaisir,aux

Maisons-Neuves, n° 43, à 20 0/0.
Deuxième lot. — Rechargement de la route na-

tionale n» 85.
Couchonnct Jean, à Saint-Genis-Laval, à 24 0/0.
Troisième lot. — Rechargement de la route na-

tionale n° 89.
Aubcrt Anthelme, à Oullins, à 23 0/0.

Hospices civils de Lyon. — Le 26 février devait
aroir lieu l'adjudication de la fourniture de 7,000
hectol. de vin rouge de divers crus.

36 échantillons devins de crus divers (récolte de
1884-1885) ont été déposés par 16 soumissionnaires,
les prix soumissionnés étant plus élevés que ceux
estimés par les experts, la fourniture n'a pas été
adjugée.

Mairie de Brullioles. — Le 28 février a eu lieu
l'adjudication des travaux d'ouverture du chemin
vicinal ordinaire n° 8, évalués à 2.250 fr.

Aullion, à Bessenay, adj. à 3 0/0.

Ainr
Mairie de Chavannes-sur-Suran. — Le 28 février

a eu lieu l'adjudication des travaux de restaura-
tion des anciennes fontaines, évalués à 15,000 fr.

Sept concurrents. — Dugat, à Chavannes, adju-
dicataire à 17 0/0.

ISo(jcnKS-Di!-Rno!fE

Préfecture. — Le 26 février a eu lieu à Marseille
l'adjudication des travaux do construction de trot-
toirs et caniveaux pavés sur le chemin de grande
communication n c 30, évalués à 57,000 fr.

Icard Barthélémy, à Saint-Loup, banlieue de
Marseille, adj. à 24 0/0.

ES iiiTiîS- ALPES

Préfecture. — Le 20 février a eu lieu à Gap l'ad-
judication des travaux do construction du onzième
lot du chemin de fer de Crest à Aspres-lcs-Veynes,

évalués à 1,875,000 fr.
Trente-quatre concurrents. — Pangaud père et

fils, et Lamotte, à Auzances et Montluçon, adjudi-
cataire à 35 0/0.

ISÈRE

Sous-préfecture de Vienne. — Le 20 février a eu
lieu l'adjudication des travaux de construction du
chemin d'intérêt commun n° 67, et rectification et
amélioration du chemin vicinal ordinaire n° 1 à
Jardin, évalués à 31,118 fr. 45.

Adjudicataires :
Roussillon. — Réparation du château, 3,244 fr.
Perriat J.-F., à Vienne, à 20, 50 0/0.
Premier lot. — Chemin d'intérêt commun n° 67,

21,018 fr. 12.
CottinJ., à Grenoble, à 29 0/0.
Deuxième lot. — Jardin, chemin vicinal n° 1,

7626 francs.
Le même, à 30 0/0.

Préfecture. — Le 27 février a eu lieu à Grenoble
l'adjudication des travaux de construction des bâ-
timents des voyageurs, quais, lieux, abris, trottoirs,
etc., sur la ligne de Saint-Gcorges-de-Commiers
à la Mure, évalués à 400,621 fr. 42.

Onze concurrents. — Jauffret Alexandre et Bap-
tiste, à Marseille, adj. à 19 0/0.

II,%i;TE-LoiItE

Préfecture. — Le 27 février a eu lieu au Puy
l'adjudication des travaux d'entretien et de re-
chargement des chaussées d'empierrement sur
plusieurs routes nationales (8 lots).

Premier lot. — Abrial (J.-B.), à Chambon-le-
Château (Lozère), adj. à 19 0/0.

Deuxième lot. — Saumel et Fay, à Monistrol,
adj . à 26 0/0.

Troisième lot. — Soumet et Fny, adj., à 27 0/0.
Quatrième lot. — Milamant (Pierre), à Retour-

nac, adj. à 31 0/0.
Cinquième lot. — Forestier (J.) au Puy, adj.

à 12 0/0.
Sixième lot. — Romeyer (J. -Marie), à Brioude,

adj. à 21 0/0.

Septième lot. - Rocher (F.), à Montfaucon,

adj. à 28 0/0. „
Huitième lot. — Forestier (Jules), adj. a 4 0/0.

HAIITE-S»OSE

Préfecture. — Le 25 février a eu lieu à Vesoul
l'adjudication des travaux d'entretien pendant
six ans des ouvrages dépendant de la navigation

de la Saône (4 lots).
Adjudicataires-:
Premier lot. — Maiinghien, à Jussey ; sans

rabais. c „
Deuxième lot. — Riotte, à Scey-sur-Saone ,

sans rabais.
Troisième lot. — Guillaume, à Fouvent-le-

Haufc; sans rabais.
Quatrième lot. — Dumas et Bravard frères, à

Gray ; à 9 0/0 de rabais.

Préfecture. —Le 25 février a eu lieu à Vesoul
l'adjudication des travaux d'entretien de la route
nationale n» 19 pendant deux ans, évalues a

1,527 fr. 90 par an. .» Am
Didier. (Imbert), à Champagney, adj. à 6 0/0.

SAVOIE

Mairie de la Rochclte. — Le 21 février a eu lieu
l'adjudication des travaux de réparation de la toi-
ture de l'église, évalués à 3,800 francs.

Déloqé et Tournier, 6, rue de Fleurieu, à Lyon,

adj. à 19 0/0.

DEMANDES EN AUTORISATION DE CONSTRUIRE

Badin, quai Jayr, 17, pour une maison située

rue de la Claire, 70.
Perrin, pour une maison située rue Gari-

baldi, 30.
Meyet, rue Louis-Blanc, 28, pour une maison

située angle de la rue Boileau et de la rue Robert.
Vassivière, propriétaire, par Rivière, rue de la

Barre, 6, pour une maison située fue de Sèze,
entre avenue de Saxe et rue Vendôme.

Bonlmaroh, par Boyer, cours- Gambetta, 87,
pour une maison située rue de Sully, 107.

Magot, par Guiguet, architecte, pour une mai-
son s tuée angle de l'avenue de Saxe et de la rue

Bossuet.
Vvo Egraz, par Bourdelaix, entrepreneur, rue de

Trion, 28, pour la démolition et la reconstruction
d'une façade de maison située montée du Gour-

guillon. 37.
Buglion, par Rivière, 6, rue la Barre pour une

maison située rue Bossuet, entre avenue de Saxo

et rue Vendôme.
Valensot pour une clôture sur la route de Gre-

noble, 250.

BREVETS D INVENTION
Déposés à Lyon, du 27 février au 5 mars 188&

27 février. — Carrier frères pour un nouveau

métier mécanique perfectionné pour velours et nou-
veautés.

27 février. — Joseph Masson pour un nouveau
greffoir au trait de Jupiter.

27 février. — Besson pour la tranformation in-
dustrielle des jusde betteraves etautres jus sucrés.

27 février. — Mure frères pour un broyeur à o-
lives.

1er mars — Febvre pour la transformation in-
dustrielle des jus de betteraves et autres fruits
sucrés en vin ou alcool de bon goût.

2 mars - Landini un certificat d'addition au bre-
vet n° 167,240 pour un nouveau pressoir à mou-
vement continu et sans maie.

3 mars.— /. Ricard pour un nouveau perfection»
nementjaux roues de voitures, camions, etc.

4 mars. — Berlholat pour un perfectionnne»
ment aux métiers de guimperie.

5 mars. — Démange et Salre pour un nouveau
système de godet étanche appliqué aux exca-
vateurs.

5 mars. — Piguet pour un nouveau graisseur
économique à compte-gouttes visibles et à écoule»
ment coutinu,

COURS DES MÉTAUX
BOURSE DE LYON

Vendredi 5 mars 1886.

Pr. cours D. cou»
Cuivre en lingot (Chili affiné),

les 100 kilog 117 50 122 50
Cuivre en lingot planche rouge 137 50 140 50

— — jaune 125 » 135 »
Etain Banca 255 » » »

— Billiton 250 » » »
Plomb doux (première fusion) 34 » 36 „
Plomb ouvré, tuyaux et feuil- ,

.les 38 » 39* »
Zinc refondu (deuxième fusion) 33 » . 34 »
Zinc laminé en feuilles, de la

.Vieille-Montagne 50 » 52 »
Zinc laminé en feuilles, autres

autres marques! 48 » 50 »
Fer en barres, au coke pre-

mière classe i 17 » » „
Sablerie (poterie) 28 » » »
Mercure 490 » 500 »

Le gérant : R. POTY.

Imp. J.-B. MOSSBT, c. de la Liberté, 70, Lyon

Chambre des Adjudications des Notaires de Lyon
sise avenue de l'Archevêché, 2

Etude de Mc RAVIER, notaire à Lyon
place Raspail, 1

Vente après décès, aux Enchères publiques et en bloc
Par le ministère de H.' RAVIER, notaire b. Lyon

Le mercredi 17 mars 1886
à une h. du soir

D'UN

FOPS D'HOTEL -REMACHANT
DÉNOMMÉ

HOTEL DU
GHAF1AD ROUGE

Exploité à Lyon, grande rue de la Guillotière, 47

MîSE A Pl&Ot : «8,©0© francs

Les objets à vendre comprennent :
1° Le fonds d'Hôtel-Restaurant, dénommé Hôtel

du Chapeau Rouge, sis à Lyon, grande rue de la
Guillotière, 47, consistant on :

1» Clientèle et achalandage;
2° Matériel d'exploitation, tel que le tout est

décrit dans un procès-verbal dressé par Mc RAVIER
et son collègue, notaires à Lyon, le 21 décembre
1885;

,3° La subrogation au bail des lieux où s'ex-
ploite le fonds. *

JI. En sus du prix, les marchandises existant
dans le fonds au jour do l'adjudication et dont un
état sera dressé ce jour-là.

Cette vente a lieu à la requête de :
1° Mademoiselle Rosalie Delorme, sans profes-

sion, demeurant à Lyon, grande rue de la Guil-
lotière, 47;

2° Mademoiselle Marie-Claudine Briday, sans
profession, demeurant à Lyon, grande rue de la
Guillotière, 47, « mineure émancipée aux termes
« d'une délibération de son conseil de famille,
« réuni sous la présidence de M. le juge do paix
« du 8° canton de Lyon, le 15 décembre 1885,
« assisté de M. Philibert Bérard, négociant à Lyon,
« cours Gambetta, 42, curateur à son émanci-
« pation. »

3° M. Philibert Bérard, négociant à Lyon, cours
Gambetta, 42, agissant au nom et comme tuteur
datif de la mineure Adélaïde Briday,

En présence de :
M. Auguste Rivier, limonadier, demeurant à

Lyon, rue de la République, 66, subrogé-tuteur
de la mineure Adélaïde Briday.

MM. Bérard et Rivier nommés aux fonctions de
tuteur et subrogé-tuteur qu'ils ont acceptées aux
termes de la délibération du conseil de famille
sus-énonoé.

Et en vertu d'une ordonnance rendue sur requête
par M. le président du Tribunal civil de Lyon, le
10 février 1886.

En conséquence, et après les formalités voulues
par la loi, le fonds d'Hôtel-Restaurant dont s'agit,
sera adjugé par le ministère de Mc RAVIER, no-
taire, en la Chambre des adjudications des notaires
do Lyon, le mercredi 17 mars 1886, sur la mise
à prix fixée par l'ordonnance sus-énoncée de 6,000
francs, outre les marchandises et les charges.

Signé : RAVIER, notaire.

Il y aura adjudication même sur une seule enchère

Pour tous renseignements, s'adresser à Mc RA-
TIKR notaire à Lyon, place Raspail, 1, rédacteur
et dépositaire du cahier des charges.

SOCIÉTÉ ANONYME

HOUILLÈRES M RIVE-DE-GIER

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale pour le lundi 29 mars, à deux heures,
dans la salle des Réunions industrielles, au Palais
du Commerce, à Lyon.

Les propriétaires de vingt-cinq actions ont seuls
droit d'y assister ou de s'y faire représenter par
un autre actionnaire, propriétaire lui-même de
vingt-cinq actions.

Pour obtenir leur carte d'admission, MM. les
actionnaires doivent déposer ou justifier de leurs
titres cinq jours au moins avant celui de la réu-
nion, au siège social, rue St-Joseph, 60, à Lyon.

Le dépôt des certificats de la Banque et des So-
ciétés de crédit est admis comme justification suf-
fisante.

Ordre du Jour de l'Assemblée

1° Approbation des comptes de l'exercice 1885.
2° Nomination d'administrateurs.
3° Nomination de la commission de vérification

pour 1886.
Les résumés du compte de profits et pertes et

du bdan seront mis à la disposition de MM. les
actionnaires dans les bureaux do la Société, à par-
tir du 15 mars prochain.

Commission-Exportation

SPECIALITE DE VOLAILLES DE BRESSE

BEEEIRRES NATURELS

Concours de Coligny, 1882; de Bourg, 1583;
ce Dole, 1884. — Médailles de bronze, d'argent,
d'or et d'honneur, obtenues à ces différents con-
cours.

JEAN MORAND
Membre de la Société des agriculteurs de France

Vice-président du Comice agricole de Bourg

AUX FERMES DU POISIAT A BÉNY (Ain)

S'adresser à M. GILLOZ, expéditeur à Marboz
(Ain).


